
 
 

 

 

Déclaration générale d'accessibilité  
 
ATS Healthcare s'engage à fournir un environnement sans obstacle à toutes les parties 
prenantes, y compris les clients, les employés, les candidats à un emploi, les fournisseurs et 
tous les visiteurs qui pénètrent dans les locaux, accèdent aux informations fournies par 
l'entreprise ou utilisent les biens et services de l'entreprise.  
 
La société s'efforcera d'identifier et d'éliminer les obstacles, et d'empêcher l'apparition de 
nouveaux obstacles, pour les personnes handicapées en matière d'emploi, d'environnement 
bâti, de technologies de l'information et de la communication, de communication, d'achat de 
biens, de services et d'installations, de conception et de prestation de programmes et de 
services, et de transport chez ATS Healthcare. Cette politique décrit le plan et la stratégie 
d'accessibilité de la société pour identifier, éliminer et prévenir ces obstacles.  
 

 Identifier et répondre aux besoins en matière d'accessibilité des personnes handicapées 
de manière efficace, appropriée et opportune, en se conformant à la Loi canadienne sur 
l'accessibilité et à ses règlements (collectivement, la « LCA ») ; et  

 Créer un environnement inclusif et sans obstacle, guidé par les principes de la LCA, qui 
comprennent la dignité, l'indépendance, l'intégration (sauf lorsque des mesures 
alternatives sont nécessaires pour répondre aux besoins des personnes handicapées) et 
l'égalité des chances.  

 

Commentaires  
 
ATS Healthcare s'engage à recevoir et à traiter les commentaires concernant l'accessibilité pour 
les personnes handicapées au Canada. Si vous avez des préoccupations ou des suggestions 
concernant les questions d'accessibilité, si vous avez besoin d'un rapport d'étape ou si vous 
demandez une description des commentaires dans un autre format, veuillez contacter notre 
responsable des ressources humaines en utilisant les coordonnées fournies ci-dessous :  
 
À l'attention du directeur des ressources humaines  
Téléphone : 416 744 4969, poste 4969 
Courrier : 100 Vaughan Valley Blvd.  
Vaughan, ON L4H 3C5  
 
Courriel :accessiblefeedback@ats.ca ou Group-Human_Resources Group-
Human_Resources@ats.ca 
 

Les commentaires peuvent être fournis de manière anonyme si vous le souhaitez. Les 
commentaires peuvent être envoyés sous les formats suivants : 

 

• Par téléphone ;   

• Courriel ; 

• Courrier postal ;    
 

Comment demander d'autres formats 
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Vous pouvez utiliser les coordonnées indiquées pour nous demander une copie de la description 
de notre processus de commentaires ou de notre rapport d'étape dans les formats alternatifs 
suivants : imprimé, gros caractères, braille, audio ou format électronique compatible avec les 
technologies d'adaptation destinées à aider les personnes handicapées. Nous vous fournirons le 
format demandé dans les plus brefs délais. Les formats braille et audio peuvent prendre jusqu'à 
45 jours. Les formats imprimé, gros caractères et électronique peuvent prendre jusqu'à 15 jours.   
 

Contactez-nous 

 

Vous pouvez contacter ATS Healthcare Inc. par l'un des moyens susmentionnés mis en place pour 
recevoir vos commentaires.  

 

Contactez ATS Healthcare Inc. par l'un des moyens suivants : 

 

 E-mail :accessiblefeedback@ats.ca ou Group-Human_Resources Group-

Human_Resources@ats.ca 

 Téléphone :  416 744 4900 

 Adresse postale : 100 Vaughan Valley Blvd. Vaughan, ON L4H 3C5 

 

Tous ces moyens de contact sont indiqués publiquement sur le site Web de l'entreprise. 
 

 

Commentaires 

 

ATS Healthcare Inc. n'a reçu aucune préoccupation ni aucun commentaire liés à l'accessibilité de 
la part des sources externes mentionnées dans le présent rapport.  

 

Une enquête interne sur l'engagement et les commentaires a été menée à l'automne 2024, qui 
comprenait des questions sur les efforts en matière d'accessibilité et d'inclusion. Voici quelques-
unes des questions pertinentes :  

 

1. « L'environnement de travail physique chez ATS est conçu pour répondre aux différents 
besoins des employés. » La majorité des réponses à cette question étaient « D'accord ».  

2. « ATS prend des mesures significatives pour favoriser l'inclusion de tous. » La majorité des 
réponses à cette question étaient « D'accord ». 

 

En réponse aux résultats de cette enquête, ATS Healthcare mènera des audits d'accessibilité en 
partenariat avec le comité de santé et de sécurité au travail, afin de garantir la conformité et 
d'identifier les domaines susceptibles d'être améliorés. L'enquête sur l'engagement et les 
commentaires sera renouvelée afin de s'assurer que nous progressons de manière positive sur 
ces points.  
 

Consultations 
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Grâce à une communication et à un dialogue fructueux, ATS assure un processus d'amélioration 
continue, tout en s'efforçant de créer un environnement propice à la pleine participation de 
chacun.  

 
ATS a consulté des groupes de discussion dans chacun de ses sites à travers le pays afin de 
recueillir des commentaires sur les obstacles liés à l'accessibilité dans leurs locaux. Ces 
commentaires ont été utilisés pour élaborer ce plan. Les groupes étaient composés de 
professionnels des ressources humaines, de dirigeants et de spécialistes de la santé et de la 
sécurité. 
 
Des consultations ont également été menées dans le cadre d'un sondage en ligne sur 
l'engagement et les commentaires des employés en octobre 2024. Ce sondage a été réalisé 
auprès de l'ensemble de nos employés, y compris les personnes qui se sont identifiées comme 
ayant un handicap. Le sondage sera renouvelé en janvier 2026. 
 
ATS continuera à encourager les commentaires concernant son plan d'accessibilité grâce à son 
processus de rétroaction et à une communication continue avec nos groupes de discussion. ATS 
continuera également à recueillir des commentaires grâce à des sondages sur l'engagement des 
employés, qui donnent à tous les employés d'ATS l'occasion de donner leur avis sur un large 
éventail de sujets, notamment l'accessibilité et l'inclusion.  
 

Mesures d'accessibilité pour les consultations :  

 

 D'autres formats du sondage sont disponibles sur demande.  

 ATS a consulté le comité DEIA, composé de divers représentants du groupe de sociétés 
sœurs, afin de s'assurer de la conformité avec les meilleures pratiques.  

 Les succursales sont accessibles en fauteuil roulant. 
 
 

Emploi 
 
Les politiques et pratiques d'ATS Healthcare visent à créer un environnement de travail inclusif 
et accessible, exempt de discrimination et de harcèlement.  
 
Évaluation et sélection des candidats :  
 

ATS Healthcare comprend que l'amélioration de l'accessibilité du lieu de travail et la garantie d'un 
processus de recrutement et de sélection accessible aux candidats handicapés peuvent 
contribuer à une culture d'entreprise plus diversifiée et plus accueillante.  

 

Obstacle n° 1 : informations limitées sur l'accessibilité pour les candidats pendant le processus 
de recrutement.  

 

Progrès réalisés : toutes les offres d'emploi comprennent désormais des informations sur la 
manière de contacter l'employeur pour obtenir des aménagements pendant le processus de 
recrutement, y compris les évaluations. Sur demande, l'entreprise consulte les candidats afin 
d'organiser des aménagements appropriés.  



 
 

 

 
Obstacle n° 2 : manque de communication cohérente des politiques d'aménagement aux 
employés.  
 
État d'avancement : lors de l'offre d'emploi, ATS Healthcare informe le candidat retenu de ses 
politiques en matière d'aménagements pour les employés handicapés. En outre, l'organisation 
informe tous ses employés actuels de ses politiques de soutien aux personnes handicapées.  
 
ATS Healthcare informe le public et les membres de son équipe de la possibilité de bénéficier 
d'aménagements pendant le processus de recrutement, y compris pour toute évaluation qui 
pourrait être demandée. Sur demande, l'entreprise consultera le candidat et mettra en place 
des aménagements adaptés à ses besoins.  
 
 
Formats accessibles et aides à la communication pour les employés :  
 
ATS Healthcare veillera à ce que les employés soient informés des politiques relatives aux 
employés handicapés et de toute modification apportée à ces politiques. L'entreprise fournira 
les informations requises aux nouveaux employés dès que possible après leur entrée en 
fonction. Si un employé handicapé en fait la demande, l'entreprise fournira ou prendra les 
dispositions nécessaires pour fournir des formats accessibles et des aides à la communication 
pour les éléments suivants :  
 

 Les informations nécessaires à l'exercice de leur fonction ; et  

 Les informations généralement accessibles à tous les employés sur le lieu de travail.  
 
L'entreprise consultera l'employé qui en fait la demande afin de déterminer la meilleure façon 
de fournir le format accessible ou l'aide à la communication. ATS Healthcare se réserve le droit 
de déterminer le format accessible ou l'aide à la communication qui sera fourni.  
 
Informations sur les mesures d'urgence sur le lieu de travail :  
 
ATS Healthcare élaborera des plans d'intervention d'urgence sur le lieu de travail personnalisés 
pour les employés handicapés qui en ont besoin. Ces informations seront élaborées en 
consultation avec l'employé et tiendront compte des défis particuliers posés par le handicap de 
la personne et la nature physique du lieu de travail.  
 
Sur demande ou après divulgation du besoin d'assistance d'un membre de l'équipe dans une 
situation d'urgence, et avec son consentement, l'organisation désignera un collègue pour 
fournir cette assistance personnalisée et lui fournira les informations personnalisées relatives 
aux mesures d'urgence du membre de l'équipe.  
 
Ces informations seront révisées lorsque :  
 

 l'employé déménage dans un autre lieu physique au sein de l'organisation ;  

 Les besoins ou les plans globaux de l'employé en matière d'aménagement sont revus ; 
ou  

 l'entreprise revoit ses politiques générales d'intervention d'urgence.  



 
 

 

 
Plans d'aménagement individuels documentés :  
 
ATS Healthcare a mis en place un processus écrit pour documenter les plans d'adaptation 
individuels des employés handicapés. Ces plans comprennent : 
 

 Les moyens par lesquels l'employé peut participer à l'élaboration du plan 

 Les moyens par lesquels l'employé est évalué individuellement  

 Les moyens par lesquels un employeur peut demander une évaluation par un expert 
médical externe ou d'autres experts (aux frais de l'employeur) afin de déterminer si un 
aménagement peut être réalisé, ou comment il peut être réalisé.  

 Les moyens par lesquels un employé peut demander la participation d'un autre 
représentant du lieu de travail à l'élaboration du plan d'adaptation  

 Les mesures prises pour protéger la confidentialité des informations personnelles de 
l'employé 

 La fréquence à laquelle le plan d'adaptation individuel doit être révisé ou mis à jour et la 
manière dont cela doit être fait.  

 La manière dont les raisons du refus d'un plan d'aménagement individuel seront 
communiquées à l'employé ; et  

 Les moyens de fournir le plan d'adaptation dans un format accessible, en fonction des 
besoins d'accessibilité de l'employé.  

 Formats accessibles, aides à la communication (sur demande), tout autre aménagement 
fourni.  

 
Plans de retour au travail : 
 
Les employés d'ATS Healthcare qui sont absents du travail en raison d'un handicap et qui ont 
besoin d'aménagements liés à leur handicap pour reprendre le travail suivront notre 
programme de retour au travail.  
 
Ce processus décrit les mesures que l'entreprise prendra pour permettre à l'employé de 
reprendre le travail en toute sécurité. Toutes les étapes et tous les plans d'adaptation 
individuels seront documentés et élaborés en consultation avec l'employé.  
 
Gestion des performances et changements de carrière :  
 
ATS Healthcare tiendra compte des besoins en matière d'accessibilité, y compris des plans 
d'aménagement individuels documentés, des employés handicapés dans le cadre du processus 
de gestion des performances de l'entreprise. Ces éléments seront également pris en 
considération en cas de redéploiement ou lors de l'offre d'opportunités de développement ou 
d'avancement de carrière. 
 
L'environnement bâti 
 

ATS Healthcare veille à ce que les éléments de l'environnement bâti, y compris l'intérieur et 
l'extérieur des bâtiments, soient conçus de manière à faciliter l'accès sans obstacle aux biens ou 
aux services.  



 
 

 

 
ATS Healthcare ne possède, ne développe ni n'entretient actuellement d'espaces publics, mais 
si tel était le cas à l'avenir, elle se conformerait à toutes les exigences légales en matière 
d'environnement bâti et d'accessibilité.  
 

Obstacle 1 : inaccessibilité potentielle des installations louées qui ne sont pas entièrement sous 
le contrôle d'ATS. 

 
État d'avancement : Des inspections mensuelles sont effectuées par le comité de santé et de 

sécurité au travail. Tout problème est consigné et traité. 

Obstacle n° 2 : Accessibilité limitée dans certains endroits. 

 
État d'avancement : toutes les installations d'ATS Healthcare disposent d'un parking accessible, 
et la plupart d'entre elles sont équipées de voies d'accès extérieures accessibles, telles que des 
rampes, un accès en fauteuil roulant aux installations et aux toilettes, une signalisation des 
bureaux avec des étiquettes en braille, etc.  

 

ATS Healthcare élaborera (a) des procédures pour l'entretien préventif et d'urgence des éléments 
accessibles qui relèvent de son contrôle, et (b) des procédures pour faire face aux perturbations 
temporaires lorsque les éléments accessibles dans les locaux d'ATS Healthcare ne fonctionnent 
pas correctement.  
 
Technologies de l'information et de la communication  
 
Formats accessibles et aides à la communication :  

 
À moins qu'ils ne soient jugés non convertibles, ATS Healthcare fournira ou fera en sorte de 
fournir des formats accessibles et des aides à la communication aux personnes handicapées qui 
en font la demande. Les formats accessibles et les aides à la communication seront fournis en 
temps opportun et sans frais supplémentaires pour la personne.  

 
ATS Healthcare tiendra compte des besoins d'accessibilité de la personne lors de la 
personnalisation des demandes individuelles et consultera la personne qui fait la demande afin 
de s'assurer de la pertinence de celle-ci.  

 
ATS Healthcare rendra publique la disponibilité des formats accessibles et des aides à la 
communication.  

 
Procédures d'urgence, plans ou informations relatives à la sécurité publique 

 
Obstacle : accès limité aux informations d'urgence dans des formats accessibles.  
 
Progrès réalisés : ATS Healthcare veillera à ce que toutes les informations publiques relatives à 
la sécurité et aux urgences, telles que les procédures d'évacuation et les plans d'étage, soient 
fournies dans un format accessible ou avec des aides à la communication appropriées sur 
demande.  



 
 

 

 
Sites web et contenu web accessibles  

 
Obstacle : garantir que tout le contenu Web respecte les normes d'accessibilité.  
 
État d'avancement : ATS Healthcare veillera à ce que son site web et son contenu web soient 
conformes aux directives d'accessibilité du contenu web (WCAG) telles que décrites dans l'IASR 
et se référera à la législation pour connaître les délais et les exigences spécifiques en matière de 
conformité.  

 
Exceptions  

 
Les normes relatives aux technologies de l'information et de la communication ne s'appliquent 
pas :  

 

 Produits et étiquettes de produits  

 Les informations ou communications non convertibles ; ou  

 Les informations que l'organisation ne contrôle pas directement ou indirectement par le 
biais d'une relation contractuelle  

Informations ou communications non convertibles  
 
S'il est déterminé, en consultation avec la partie requérante, que les informations ou 
communications sont non convertibles, ATS Healthcare veillera à ce que la personne qui a 
fait la demande reçoive une explication et un résumé des informations.  
 

Communication (autre que les technologies de l'information et de la communication) 
 
Sur demande, ATS Healthcare fournira ou fera en sorte de fournir des formats accessibles et 
des aides à la communication aux personnes handicapées, y compris aux employés, en temps 
opportun, en tenant compte des besoins d'accessibilité de chaque personne en raison de son 
handicap et (le cas échéant) à un coût qui ne dépasse pas le coût normal facturé aux autres 
personnes.  
 
ATS Healthcare consultera la personne qui demande un format accessible ou un support de 
communication afin de déterminer la pertinence d'un format accessible ou d'un support de 
communication.  
 
ATS Healthcare informera le public de la disponibilité de formats accessibles et de supports de 
communication en ce qui concerne nos processus de rétroaction par le biais d'une notification 
sur le site web de notre entreprise.  
 
Approvisionnement en biens, services et installations  

 
Obstacle : les exigences en matière d'accessibilité ne sont pas systématiquement intégrées dans 

les processus d'approvisionnement.  

État d'avancement : ATS s'engage à faire en sorte que toutes les personnes puissent obtenir les 
biens et services de l'entreprise. Le cas échéant, ATS Healthcare veillera à respecter les 



 
 

 

obligations générales et les exigences spécifiques de la législation applicable en matière 
d'accessibilité en ce qui concerne l'approvisionnement en biens, services et installations d'ATS 
Healthcare. 
 
Conception et prestation des programmes et services  

 
ATS Healthcare mettra tout en œuvre pour s'assurer que ses politiques, pratiques et 
procédures sont conformes aux principes de dignité, d'indépendance, d'intégration et d'égalité 
des chances en :  

 
Veillant à ce que tous les clients bénéficient de la même valeur et de la même qualité.  

 
Transport  
Cette exigence ne s'applique pas actuellement à ATS Healthcare.  
 
 Autres progrès :  

1. Formation  
 
ATS Healthcare dispensera une formation sur les exigences des normes d'accessibilité 
mentionnées dans la loi et sur le Code des droits de la personne en ce qui concerne les 
personnes handicapées. Nous formerons nos employés et nos bénévoles à l'accessibilité en 
fonction de leurs rôles spécifiques.  

 
La formation sera dispensée à toutes les personnes auxquelles s'applique la présente politique 
dès que possible après leur affectation aux tâches concernées. La formation se poursuivra de 
manière continue, selon les besoins, en fonction de tout changement apporté aux politiques, 
pratiques et procédures régissant la présente politique.  
 

Le comité DEIA étudie actuellement différentes options de formation afin de sensibiliser les 
membres du comité, les responsables et les employés aux différents types de préjugés 
inconscients. Cette formation permettra aux employés de comprendre ces préjugés et leur 
fournira des stratégies pour travailler de manière efficace et inclusive. Cette formation sera mise 
en place dans les 12 mois, d'ici notre prochain rapport d'étape.  
 
Les registres des formations dispensées, y compris les noms des personnes formées et les dates 
de formation, seront conservés conformément aux exigences de la loi.  

 

Conclusion 

 

ATS Healthcare Inc. reste déterminée à améliorer l'accessibilité dans tous les domaines de ses 
activités, tant pour ses employés que pour le grand public. ATS continuera à suivre et à mesurer 
ses progrès afin de s'assurer qu'elle atteint les objectifs fixés dans son plan d'accessibilité. Nous 
sommes très fiers des progrès et des efforts que nous avons accomplis en matière d'accessibilité 
et d'inclusion. Alors que nous continuons à travailler pour éliminer et prévenir les obstacles 
restants, nous reconnaissons que des changements significatifs ne sont possibles que grâce à une 
collaboration continue avec les personnes handicapées.  



 
 

 

Nous encourageons les personnes à partager leurs expériences et leurs suggestions par le biais 
de nos différents moyens de communication. Ces commentaires jouent un rôle essentiel dans 
l'orientation de nos efforts et seront soigneusement examinés, analysés et intégrés à nos 
initiatives en matière d'accessibilité, lorsque cela sera approprié et possible. Tous les 
commentaires reçus seront pris en compte et traités de manière rapide et respectueuse, 
conformément à nos procédures établies. 

Nous continuerons à publier nos rapports d'étape décrivant les progrès réalisés dans la mise en 
œuvre de notre plan d'accessibilité. Nous publierons ensuite un plan d'accessibilité renouvelé qui 
reflétera les progrès réalisés, les commentaires reçus et les nouvelles priorités identifiées. 
 
 
 
 


